
                  THEME ACADEMIQUE 2011-2012 

 

                     Concours de poésies en occitan et en catalan 

 

 

                         Visions d’avenir  

 

Aracnè, Mitologicas 

Felip Gardy 

Ambé la nuech faire lo jorn 
Ambé lo jorn faire la nuech 
Sens jamai quitar l’esper 
Que deman un deman serà 
Que lo soleu solelharà 
Qu’a la luna anuech la nuech serà 
Pautas e pautas dins lo clar 
Un fiu d’escur un fiu de lutz 
Pautas e pautas dins lo sorn 
Un fiu de nuech un fiu de jorn 
Vira lo cercle sens fin 
[…] 
 

Avec la nuit faire le jour 
Avec le jour faire la nuit 
Sans jamais quitter l’espoir 
Que demain sera un demain 
Que le soleil soleillera 
Qu’à la lune ce soir sera la nuit 
Pattes et pattes dans la clarté  
Un fil d’obscurité un fil de lumière  
Pattes et pattes dans l’ombre 
Un fil de nuit un fil de jour 
Tourne le cercle sans fin  
[…] 
 

 

Le destin d'une langue se dessine par sa capacité à être transmise, par sa force créatrice. 

De l’instant proche à un futur plus lointain, souriant ou inquiétant, l’avenir appartient au monde de la création. Il nous 

revient d’en tisser la toile, de choisir les fils qui en composeront la trame autant que la couleur.  

Les poèmes que vous écrirez seront librement inspirés par votre vision de l’avenir. 

Règlement du concours 

Article 1. Dans le cadre du plan de développement des langues régionales, l’Académie de Montpellier organise, au 
printemps 2012, un concours de poésie en langue occitane et en langue catalane. 
Article 2. Peuvent participer individuellement à ce concours les élèves des écoles, collèges et lycées, qui suivent un 
enseignement d’occitan ou de catalan. 
Article 3. Chaque élève participant enverra un seul texte. 

Article 4. Chaque poème devra tenir sur une page de format A4 et traitera du thème visions d’avenir  
Article 5. Les établissements qui participent au concours s’inscriront par voie électronique au service communication du 
rectorat à ce.recsic@ac-montpellier.fr. (bordereau ci-joint à renseigner) 
Article 6. Les textes devront impérativement parvenir avant le 6 avril 2012 aux deux IPR concernées, Madame Villeneuve 
pour l’occitan et Madame Sanchiz pour le catalan, au 31 rue de l’université, 34064 Montpellier, Cedex 2. Ils seront 
précisément identifiés : nom de l’élève, de la classe, de l’établissement, date.  
Ils seront envoyés par courrier électronique (sous forme de fichier word) ou papier. La copie du bordereau d’inscription 

de l’établissement sera jointe à l’envoi. 

Article 7. Le Recteur réunira un jury qui sélectionnera les lauréats primés dans chaque catégorie (écoles, collèges, lycées) et 

dans chacune des deux langues. 
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Bordereau d’envoi par établissement 

 

Établissement participant au concours : 

école    ⁮  collège   ⁮  lycée 

 

 

Nom de l’établissement ………………………………………………………………………. 

Adresse précise………………………………………………………………………………… 

….………………………………………………………………………………………………. 

mel / téléphone / fax …………………………………………………………………………. 

 

Nombre de poèmes envoyés …….…………………………………………………………….. 

 

Langue régionale choisie : 

occitan     ⁮  catalan 

 

Coordonnées de l’enseignant de langue régionale 

Nom Prénom:…………………………………………………………………………………… 

  

Coordonnées : mel/tel………………………………………………………………………… 

 

Merci de compléter intégralement cette fiche d’inscription  

et de l’envoyer par courrier électronique  

directement à Mary Sanchiz (catalan) ou Marie-José Villeneuve (occitan) : 

 

mary.sanchiz@ac-montpellier.fr    marie-jose.villeneuve@ac-montpellier.fr 

 

Pour éviter des confusions, une copie de ce bordereau sera jointe à l’envoi des textes d’élèves 
adressés à l’attention de Mary Sanchiz ou Marie-José Villeneuve, IPR langues régionales, Rectorat de 

l’académie de Montpellier, 31 rue de l’Université, 34 064 MONTPELLIER cedex2. 
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